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n° 338 854 du 6 janvier 2026
dans l’affaire X / V

En cause : X 

Ayant élu domicile : X 

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de l’Asile et de la Migration

LE PRÉSIDENT DE LA Vème CHAMBRE,

Vu la requête, introduite le 19 décembre 2025, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la
suspension, selon la procédure de l'extrême urgence, et à l'annulation de l’exécution d’un ordre de quitter le
territoire (annexe 13), pris le 14 décembre 2025

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 30 décembre 2025 convoquant les parties à l’audience du 6 janvier 2026.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, président de chambre. 

Entendu, en ses observations, Me M. PYTEL loco Me E. BROUSMICHE, avocat, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la
requête.

1.2. Le requérant, de nationalité marocaine, déclare vivre en Espagne “de manière stable et principale”
depuis le 29 août 2024.

1.3. Il est arrivé en Belgique à une date inconnue pour, selon ses dires, y assister sa tante malade. 

1.4. Le 14 décembre 2025, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à
l’encontre du requérant. Il s’agit de l’acte attaqué, qui est motivé comme suit :
« [...] L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits
suivants : 
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suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

[ ] 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment de
son arrestation. 

L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette
décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué de la Ministre à l’Asile et la Migration a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans
sa décision d’éloignement »

2. L’appréciation du Conseil 

L’article 39/59, §2, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement
et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») dispose que la requête
est rejetée lorsque la partie requérante ne comparaît pas ni n’est représentée à l’audience. 

En l’espèce, la partie requérante, dûment convoquée, n’est ni présente ni représentée à l’audience du 6
janvier 2026.

Le Conseil du Contentieux des étrangers statue en application de l’article 39/59 de la loi du 15 décembre
1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée.

Article 2

Les dépens sont réservés.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six janvier deux mille vingt-six, par :

M. J.-F. HAYEZ, Président de chambre,

Mme S VAN HOOF, Greffière assumée.

La Greffière, Le Président,

S. VAN HOOF J.-F. HAYEZ


